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I- Réforme de la TVA vers une fiscalité équitable 
 

1- Harmonisation progressive des taux de TVA : 

La LF 2024 harmonise les taux de TVA en réduisant les taux multiples (7%, 10%, 14%, 

20%) vers deux taux standards (10% et 20%) progressivement à l’horizon 2026 

comme suit : 

                                           Année 

Opération 

Taux 
actuellement 

applicable  

Taux prévu 
en 2024 

Taux 
prévu 

en 2025 

Taux 
prévu 

en 2026 

Energie électrique 14% 16% 18% 20% 
Location du compteur d'électricité 7% 11% 15% 20% 
Energie électrique produite à partir des 
énergies renouvelables 

14% 12% 10% N/A 

Sucre raffiné  7% 8% 9% 10% 
Prestations de services rendues par tout agent 
démarcheur ou courtier d’assurances à raison 
des contrats apportés par lui à une entreprise 
d’assurances 

14% 12% 10% N/A 

Voitures économiques et tous les produits et 
matières entrant dans leur fabrication ainsi que 
les prestations de montage desdites voitures 
économiques 

7% 10% N/A N/A 

Opérations de transport urbain et les 
opérations de transport de voyageurs et de 
marchandises interurbain  

14% 13% 12% 10% 

Opération de transport de voyageurs et de 
marchandises autres que ceux relatives au 
transport urbain et les opérations de transport 
de voyageurs et de marchandises interurbain 

14% 16% 18% 20% 

 

2- Exonération de la TVA avec droit à déduction de l’eau destinée à l’usage 

domestique 

Les opérations de vente et de livraison d'eau destinée à l'usage domestique livrée 

par les réseaux de distribution publique, ainsi que les prestations d’assainissement 

fournies par les organismes d’assainissement et la location des compteurs d’eau sont 

exonérées de la TVA avec droit à déduction. 

Quant aux autres opérations portant sur la distribution de l’eau, elles sont assujetties 

à la TVA de 10% avec droit à déduction.  

La LF 2024 étend également l’exonération de la TVA avec droit à déduction à tous 

les produits pharmaceutiques mais soumet les produits entrants intégralement ou 

pour une partie de leurs éléments dans la composition des produits 

A- Les dispositions en matière de Taxe 

sur la Valeur Ajoutée « TVA » 
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pharmaceutiques, et les emballages non récupérables des produits pharmaceutiques 

ainsi que les produits et matières entrant dans leur fabrication au taux de 20%. 

3- Exonération de la TVA sans droit à déduction de certains produits de 

première nécessité :  

La LF 2024 étend l’exonération de la TVA sans droit à déduction aux produits 

suivants : 

• les fournitures scolaires et les produits et matières entrant dans leur 

composition ; 

• le beurre dérivé du lait d’origine animale ; 

• les conserves de sardines ; 

• le lait en poudre ; 

• le savon de ménage. 

 

II- Instauration d’un nouveau régime de Retenue à la Source (RAS)  

Dans le cadre de la lutte contre la fraude fiscale, La LF 2024 met en place un nouveau 

mode de recouvrement de la TVA sous forme de retenue à la source sur les 

transactions réalisées avec les fournisseurs de biens d’équipement et de travaux non 

réguliers en matière fiscale et avec les prestataires de services visant à renforcer la 

compliance fiscale. 

a) La RAS sur les opérations effectuées par les fournisseurs de biens 

d’équipement et de travaux assujettis à la TVA  

La TVA sera prélevée à la source par les clients assujettis à cette taxe sur les 

opérations imposables effectuées par les fournisseurs de biens d’équipement et 

de travaux qui ne présentent pas à ces clients une attestation justifiant leur régularité 

fiscale au titre des obligations de déclaration et de paiement des impôts, droits et 

taxes, délivrée par l’administration fiscale depuis moins de 6 mois. 

À noter que l’Etat et les collectivités territoriales ainsi que les établissements publics 

et les autres personnes morales de droit public qui ont l’obligation d'appliquer la 

réglementation relative aux marchés publics ne sont pas tenus d’opérer la retenue à 

la source précitée 
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b) La RAS sur les opérations effectuées par les prestataires de services 

assujettis à la TVA  

La TVA due au titre des opérations de prestations de services fournies par les 

fournisseurs visées à l’article 89-I (5°, 10° et 12°) et rappelées en annexe 1, dont la 

liste sera fixée par voie réglementaire, sera retenue à la source, à hauteur de 75% du 

montant de cette taxe par : 

➢ L’Etat, les collectivités territoriales et les établissements et entreprises publics 

et leurs filiales ainsi que les autres organismes publics qui versent les 

rémunérations desdites prestations aux personnes assujetties ; 
 

➢ Les personnes morales de droit privé assujetties et les personnes physiques 

assujetties, dont les revenus sont déterminés selon le régime du résultat net 

réel ou celui du résultat net simplifié, qui versent les rémunérations desdites 

prestations aux personnes physiques assujetties ayant présenté l’attestation 

justifiant leur régularité fiscale au titre des obligations de déclaration et de 

paiement des impôts, droits et taxes prévus par le code général des impôts.  
 

En cas de défaut de présentation de l’attestation de régularité fiscale visée à l’alinéa 

précédent, la retenue à la source sera opérée à hauteur de 100% du montant de cette 

taxe seulement par les personnes morales de droit privé et les personnes physiques. 

Fournisseurs 

Clients 

Personnes morales de droit 
privé et Personnes physiques 

régime RNR/RNS 

Etat, collectivités 
territoriales, EEP 

et leurs filiales 

Fournisseurs de 
biens 

d’équipement et 
de travaux 

assujettis à la 
TVA 

Avec Attestation de 
régularité fiscale de moins de 

6 mois 
N/A N/A 

Sans Attestation de régularité 
fiscale de moins de 6 mois 

RAS 100% N/A 

Prestataires de 
services 

assujettis à la 
TVA 

Personnes physiques avec 
Attestation de régularité 

fiscale de moins de 6 mois 
RAS 75% 

RAS 75% 
 

Personnes physiques sans 
Attestation de régularité 

fiscale de moins de 6 mois 
RAS 100% 

Personnes morales N/A 
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c) Exemption de certaines opérations  

Les opérations suivantes sont exemptées de la nouvelle RAS en matière de TVA : 

➢ Opérations de ventes portant sur l’électricité et l’eau fournies par les réseaux 

de distribution publique ;  

➢ Prestations d’assainissement fournies aux abonnés par les organismes chargés 

de l’assainissement ainsi que la location de compteurs d’eau et d’électricité ;  

➢ Ventes réalisées et les prestations de services fournies par les opérateurs de 

télécommunication ;  

➢ Prestations de services rendues par tout agent démarcheur ou courtier 

d’assurances ;  

➢ Autres opérations dont le montant est inférieur ou égal à 5 000 dirhams, dans 

la limite de cinquante mille 50 000 dirhams par mois et par fournisseur. 

Cette mesure sera applicable sur les transactions réalisées à partir du 1er juillet 

2024. 

 

III- Elargissement et harmonisation des règles d’assiette de la TVA 

Dans le contexte de lutte contre l’informel et l’évasion fiscale, la LF 2024 introduit les 

mesures suivantes : 

1- Éclaircissement du principe de la territorialité en matière de TVA 

pour les prestations de services fournies à distance  

La LF 2024 complète l’article 88 du CGI afin de couvrir les prestations de services 

fournies à distance. Ainsi, une prestation de service sera soumise à la TVA au Maroc 

lorsqu’elle est fournie à distance de manière dématérialisée par une personne non 

résidente n’ayant pas d’établissement au Maroc à un client ayant son siège, son 

établissement ou son domicile fiscal au Maroc ou à un client résidant à titre 

occasionnel au Maroc.  

De même, La LF 2024 ajoute l’obligation de l’inscription sur une plateforme 

électronique dédiée à cet effet pour obtenir un identifiant fiscal pour les besoins de 

la souscription d’une déclaration mensuelle du chiffre d’affaires réalisé au Maroc au 

titre des prestations précitées fournies aux clients non assujettis, et verser, en même 

temps, la taxe correspondante sans droit à déduction. 
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2- Rétablissement de l’obligation de conservation des biens meubles 

inscrits dans un compte d'immobilisation durant 5 ans  

La LF 2024 réinstaure l'obligation de conservation des biens meubles ayant bénéficié 

du droit à déduction ou de l'achat en exonération de la TVA, inscrit dans un compte 

d'immobilisation, pendant une période de 60 mois à compter de celui de leur 

acquisition. 

A défaut de conservation desdits biens pendant la période précitée, la taxe doit faire 

l’objet de régularisation qui correspond au montant initialement déduit ou ayant fait 

l’objet d’exonération diminué d’un soixantième par mois ou fraction de mois écoulé. 

En revanche, en cas de cession en tant que bien meuble d’occasion, la TVA 

régularisée ouvre droit à déduction chez le vendeur dans la limite de la TVA 

facturée. 

A préciser que les opérations de cession des biens meubles par les établissements de 

crédit et organismes assimilés dans le cadre des opérations de crédit-bail ou « d’Ijara 

Mountahia Bitamlik » sont exclues de l’obligation de régularisation. 

3- Introduction du régime particulier de l’autoliquidation : 

La LF 2024 introduit un nouveau régime d’autoliquidation de la TVA (qui 

complétera l’article 125 quinquies) au titre des achats de biens et services effectués 

auprès de fournisseurs situés hors champ d’application de la taxe ou qui en sont 

exonérés sans droit à déduction, à l’exclusion des opérations d’achat de terrain et des 

produits agricoles. 

Le client assujetti pourra calculer, déclarer et procéder à la déduction la TVA 

susmentionnée, par dérogation aux dispositions des articles 87, 89 et 91 du CGI. 

Cette mesure sera applicable au titre des opérations réalisées à partir du 1er janvier 

2024. 

4- L’institution du principe de solidarité en matière de TVA : 

La LF 2024 introduit le principe de solidarité en cas de fraude aux obligations de 

déclaration ou/et de paiement prévues par le code général des impôts pour tout 

responsable financier ou administratif de l’entreprise, ou bénéficiaire effectif du 

montant de cette taxe. Ce dernier sera ainsi solidairement redevable en matière de 

recouvrement de la TVA due, des pénalités et majorations y afférentes. 
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Si le montant non réglé est contesté, le principe de solidarité sera suspendu de la 

date de dépôt du recours devant le tribunal compétent jusqu’à la date du jugement 

définitif.  

5- Autres mesures d’extension de l’exonération de la TVA : 
 

➔ Exonération de la TVA avec droit à déduction de la Fondation Mohammed VI 

des sciences et de la santé créée par la loi N°23-23 dans le cadre de ses 

missions ; 

➔ Exonération sans droit à déduction de la TVA applicable à l’intérieur sur les 

redevances et droits de licence inclus dans la base d’imposition de la TVA à 

l’importation. Cette exonération est accordée dans la limite du montant de la 

TVA acquittée à l’importation ; 

➔ Exonération avec droit à déduction de la TVA applicable aux services de 

maintenance, de réparation, de transformation ou de modification liés aux 

équipements et matériels militaires. 

 

6- Autres mesures de clarification des règles d’assiette de la TVA 
 

➢ Locations d’immeubles non équipés à usage professionnel 

Avant la LF 2024, les opérations de locations d’immeubles non équipés à usage 

professionnel étaient soumises à la TVA sur option. 

La LF 2024 supprime l’option en soumettant obligatoirement à la TVA les 

opérations de locations d’immeubles non équipés à usage professionnel acquis ou 

construits avec bénéfice du droit à déduction ou de l’exonération de cette TVA.  

➢ Pêche maritime 

La LF 2024 fige la liste des engins, matériels et filets de pêche destinés aux 

professionnels de la pêche maritime soumis au taux de TVA de 10% avec droit à 

déduction (Article 99 du CGI). 
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IV- Nouvelles sanctions applicables en matière de TVA 
 

1- Sanction en cas de dépôt de déclaration créditrice hors délai 

Le CGI 2023 prévoyait que lorsque la déclaration du Chiffre d’affaires comportant 

un crédit de TVA était déposée en dehors du délai prescrit, l’Administration Fiscale 

réduisait le crédit de TVA de 15%.  

La LF 2024 introduit, à la place de la perte de 15% du crédit de TVA, une amende 

équivalente à 15% du crédit de TVA de cette période ou de la TVA de la période avec 

un minimum de 500 dhs. 

2- Sanction pour infraction en matière délai du droit à déduction  

La LF 2024 clarifie le délai de forclusion liée à l’exercice du droit à déduction en 

ajoutant un nouvel article 204-Bis dans le CGI prévoyant une sanction pour 

infraction au délai de droit à déduction par l’introduction d’une amende de 15% 

(Minimum 500 dhs) du montant de la taxe sur la valeur ajoutée demandée en 

déduction après le délai d’une année prévu à l’article 101-3° du CGI.   
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1- Exonération permanente pour la Fondation Mohammed VI 

L’ensemble des activités ou opérations et des revenus éventuels de la Fondation 

Mohammed VI des sciences et de la santé est exonéré en matière d’Impôt sur les 

Sociétés « IS » de manière permanente. 

De même, les dons en argent ou en nature octroyés à cette Fondation sont 

déductibles fiscalement. 

2- Limite exceptionnelle du taux d’IS à 35% 

Pour rappel, le CGI 2023 prévoyait l’application du taux d’IS de 35% sur les exercices 

suivants celui du dépassement du seuil de 100 millions dirhams de résultat fiscal et 

la possibilité d’appliquer un taux de 20% après la réalisation des résultats fiscaux 

inférieurs au seuil précité pendant 3 exercices consécutifs. 

La LF 2024 limite l’application du taux d’IS à 35% seulement pour l’exercice de 

dépassement du seuil de 100 millions dirhams de résultat fiscal si ce seuil a été atteint 

à cause d’un résultat non courant provenant des plus-values de cessions ou de 

retraits d’immobilisations incorporelles, corporelles ou financières et donc la 

possibilité de revenir au taux de 20% lors des exercices suivants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B- Les dispositions en matière 

d’Impôt sur les Sociétés « IS » 
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1- Déductibilité des cotisations sociales des professionnels travailleurs 

indépendants et des personnes non salariées 

Avant La LF 2024, l’ensemble des frais de personnel relatifs aux prélèvements 

effectués par l'exploitant d'une entreprise individuelle, ou les membres dirigeants 

des sociétés de fait, des sociétés en participation, des sociétés en nom collectif et des 

sociétés en commandite simple n’était pas déductible du revenu professionnel 

déterminé d'après le régime du résultat net réel. 

La LF 2024 admet en déduction des cotisations sociales suivants : 

• Les cotisations relatives au régime de l'assurance maladie obligatoire de base 

pour les catégories des professionnels, des travailleurs indépendants et des 

personnes non salariées exerçant une activité libérale ; 

• Les cotisations au régime de pensions pour les catégories des professionnels, 

des travailleurs indépendants et des personnes non salariées exerçant une 

activité libérale. 

 

2- Abattement forfaitaire applicable aux cachets des artistes 

La LF 2024 applique un abattement forfaitaire de 50% au lieu de 40% sur le montant 

brut des cachets octroyés aux artistes, exerçant à titre individuel ou constitués en 

troupes avant la retenue à la source de 30%. 

3- Clarification de la cession de valeurs mobilières acquises par héritage  

Lors d’une cession de valeurs mobilières et autres titres de capital et de créance 

acquis par héritage, le prix d’acquisition à considérer est : 

- La valeur vénale desdites valeurs et titres, au jour du décès du cujus, inscrite 

sur l’inventaire dressé par les héritiers ; 

- A défaut, la valeur vénale desdites valeurs et titres, au jour du décès du cujus, 

déclarée par le contribuable sans tenir compte de tout contrat de succession  

ou autres types de contrant dresser après du décès du cujus. 

Si l’Administration fiscale procède à la taxation d’office, l’imposition sera calculée 

sur la base des informations et données dont elle dispose. 

 

C- Les dispositions en matière 

d’Impôt sur les revenus « IR » 
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1- Alignement des taux sur les actes d’attribution de locaux ou de terrains 

Le CGI 2023 prévoit actuellement un droit fixe de 200 dhs sur les actes d’attribution 

de locaux ou terrains par les coopératives et les associations d’habitations à leurs 

membres si les conditions de l’article 7-1-B sont respectées ou un taux de 4% si ces 

conditions ne sont pas respectées. A noter que le taux est de 1,5% pour les actes 

susmentionnés aux membres des associations d’habitation communément appelées 

« Amicales ». 

La LF 2024 aligne les taux de droits d’enregistrement pour tous les actes d’attribution 

de locaux et terrains par les coopératives ou les associations en appliquant un taux 

proportionnel de 5% pour les terrains et 4% pour les locaux. 

2- Exonération des actes de la Fondation Mohammed VI des sciences et de la 

santé 

La LF 2024 exonère des droits d’enregistrement les actes afférents à l’activité et aux 

opérations de la Fondation Mohammed VI des sciences et de la santé. 

3- Nouvelles obligations des actes soumis à l’enregistrement 

La LF 2024 exige que tout notaire, fonctionnaire exerçant des fonctions notariales, 

Adoul, notaire hébraïque ou toute autre personne ayant rédigé ou concouru à la 

rédaction d’un acte soumis à l’enregistrement, doit respecter les deux nouvelles 

obligations suivantes : 

o Disposer d’une attestation justifiant le paiement des impôts et taxes 

afférents à l'immeuble pour l'année de mutation ou de cession, ainsi que 

pour les années antérieures, avant la rédaction de tout acte ; 

o Inclure des numéros d’articles de la taxe d’habitation et de la taxe de 

services communaux dans les actes rédigés. 

Cette mesure sera applicable au titre des opérations réalisées à partir du 1er juillet 

2024. 

 

 

 

 

 

D- Les dispositions en matière de 

droits d’enregistrement 
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1- Amélioration et simplification de la procédure d’examen de l’ensemble de 

la situation fiscale des personnes physiques : 

La LF 2024 améliore la procédure d’examen (Cf. Annexe 2) de l’ensemble de la 

situation fiscale des personnes physiques de manière à garantir les droits du trésor 

et des contribuables et à limiter les pratiques frauduleuses et la non-déclaration de 

certains revenus professionnels. Et ce, à travers l’évaluation de l’ensemble des 

revenus et des dépenses des contribuables en prenant en considération les avoirs 

liquides détenus sur des comptes bancaires ouverts en leurs noms propres ou au 

nom de toute autre personne ayant un lien avec elle, lorsque ladite personne 

physique est le bénéficiaire effectif desdits comptes, tout en améliorant les 

procédures visant à garantir les droits des contribuables. 

Concernant l’évaluation des dépenses des contribuable, la LF 2024 étend l’admission 

des frais à caractère personnel, à ceux supportés par le contribuable pour le compte 

des ascendants, descendants, conjoints ou autres personnes ayant un lien avec lui au 

lieu de ceux supportés que pour des personnes à sa charge (Article 74-II). 

Il est à préciser que cette procédure d’une durée maximum de 6 mois à partir de la 

date de notification d’un avis d’examen peut se faire parallèlement à la 

régularisation volontaire de la situation fiscale des contribuables. 

2- Réinstauration de la mesure relative à la régularisation volontaire de la 

situation fiscale des contribuables : 

La LF 2024 réinstitue pour l’année 2024 la contribution au titre des avoirs liquides 

déposés dans des comptes bancaires ou détenus, en monnaie fiduciaire sous forme 

de billets de banque, des biens meubles ou immeubles non destinés à usage 

professionnel acquis par ces  avoirs et au titre des avances en comptes courants 

d'associés et en compte de l’exploitant et des prêts accordés aux tiers, par  les 

personnes physiques avant le 1er janvier 2024 et qui sont en  situation irrégulière vis-

à-vis des obligations fiscales prévues  par le code général des impôts.  

En vue de bénéficier de la contribution, les personnes concernées doivent déposer 

les avoirs liquides susvisés, auprès d’une banque, puis déposer une déclaration selon 

un modèle établi par l’administration, auprès du receveur de l’administration fiscale, 

et enfin verser spontanément au moment du dépôt de la déclaration précitée, une 

contribution au taux de 5% sur lesdits avoirs. 

 

E- Les dispositions communes 
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Les personnes concernées disposent d’une période allant du 1er janvier jusqu’au 31 

décembre 2024, pour souscrire la déclaration susvisée et payer la contribution au 

titre des avoirs liquides. 

3- Institution du principe du droit à l’erreur pour permettre aux contribuables 

de rectifier spontanément leurs déclarations fiscales. 

La LF 2024 introduit la possibilité aux contribuables de rectifier spontanément les 

irrégularités de leurs déclarations fiscales, par la souscription des déclarations 

rectificatives sur la base des irrégularités relevées par l’administration fiscale sur 

demande du contribuable. 

Pour procéder, les contribuables doivent en premier lieu demander à 

l’administration fiscale de leur communiquer l’état des irrégularités éventuellement 

constatées sur la base des déclarations relatives aux exercices non prescrits. 

Par la suite, ils doivent souscrire des déclarations rectificatives accompagnées d’une 

note explicative établie par une personne habilitée à exercer les fonctions de 

commissaire aux comptes, un expert-comptable ou un comptable agréé qui devra 

préciser les rectifications apportées suite aux irrégularités relevées par eux-mêmes 

ou par l’Administration fiscale. 

4- Simplification de la procédure relative à la constatation de l’abus de droit : 

Le CGI 2023 prévoyait deux recours pour les rectifications des bases d’imposition 

lorsque l’Administration invoque l’abus de droit dont l’un devant la Commission 

consultative du recours pour abus de droit et l’autre devant la Commission 

Nationale du Recours Fiscal « CNRF ». 

La LF 2024 simplifie les procédures fiscales en cas d’abus de droit en supprimant le 

recours devant la Commission consultative du recours pour abus de droit mais en 

maintenant le recours devant la CNRF. 

5- Suppression du principe de non-cumul des avantages fiscaux : 

Actuellement le CGI prévoit le non cumul des avantages fiscaux pour les entreprises 

installées dans les zones d’accélération industrielle avec tout autre avantage prévu 

par d’autres dispositions législatives en matière d’encouragement à l’investissement 

ainsi que pour l’application de certains taux réduits avec l’application des dotations 

aux amortissements dégressifs ou toute autre réduction. 
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La LF 2024 abroge ce principe et instaure la possibilité au contribuable de bénéficier 

du cumul des avantages fiscaux précité. 

6- Reconduction d’une mesure dérogatoire prévue dans la LF 2023 

La mesure dérogatoire relative à la régularisation de la situation fiscale des sociétés 

inactives est reconduite jusqu’au 31 décembre 2024. 

7- Contribution libératoire en cas d’incidents de paiement sur les chèques 

La LF 2024 institue une contribution libératoire de 1,5% du montant du/des 

chèque(s) impayés émis jusqu’au 31 décembre 2023 et faisant l’objet d’incidents de 

paiement non régularisés à payer au plus tard le 31 décembre 2024. 

Cette contribution est limitée, quel que soit le nombre d’incidents de paiement, à une 

valeur maximale de : 

- 10.000,00 dirhams pour les Personnes physiques ; 

- 50.000,00 dirhams pour les Personnes morales.  

Le paiement se fera en une seule fois et dispensera des pénalités relatives aux 

incidents de paiement non encore payer au 31 décembre 2024. 

8- Réinstauration de la contribution libératoire relative à la régularisation 

spontanée au titre des avoirs et liquidités détenus à l’étranger : 

La LF 2024 réintroduit la contribution libératoire relative à la régularisation 

spontanée au titre des avoirs et liquidités détenus à l’étranger avant le 1er janvier 

2023 en infraction à la réglementation des changes et à la législation fiscale. 

Pour en bénéficier, les personnes physiques et morales ayant une résidence, un siège 

social ou un domicile fiscal au Maroc et qui ont commis les infractions, peuvent 

bénéficier de la non application des sanctions relatives auxdites infractions par le 

dépôt auprès d’une banque d’une déclaration faisant ressortir la nature des avoirs 

détenus à l’étranger, et par la suite le rappariement des  liquidités en devises ainsi 

que les revenus et produits générés par lesdites liquidités et céder au moins 25% de 

ces liquidités sur le marché des changes au Maroc contre des dirhams, et enfin le 

paiement de la contribution selon les taux suivants : 

➢ 10% (Pour les récidivistes 15%) sur :  

* la valeur d’acquisition des biens immeubles détenus à l’étranger ;  
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* la valeur de souscription ou d’acquisition des actifs financiers et des valeurs 
mobilières et autres titres de capital ou de créances détenus à l’étranger. 

➢ 5% (Pour les récidivistes 7,5%) du montant des avoirs liquides en devises 

rapatriés au Maroc et déposés dans des comptes en devises ou en dirhams 

convertibles ;  
 

➢ 2% (Pour les récidivistes 3%) des liquidités en devises rapatriées au Maroc et 

cédées sur le marché des changes au Maroc contre le dirham. 

Les personnes concernées disposent d’une période allant du 1er janvier au 31 

décembre 2024 pour souscrire la déclaration et payer la contribution libératoire 

relative à la régularisation spontanée au titre des avoirs et liquidités détenus à 

l’étranger. 

 

Restant à votre disposition. 

A. SAAIDI CONSULTANTS 
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Pour rappel, les opérations de prestations de services visées à l’article 89 (5°, 10°, 12°) 

et concernées par le nouveau régime de RAS en matière de TVA sont les suivantes : 

▪ Opérations d'installation ou de pose, de réparation ou de façon (5° de l’Article 

89) ;  

▪ Locations portant sur les locaux (10°de l’article 89 (a)) :  

o Meublés ou garnis et les locaux qui sont équipés pour un usage 

professionnel ainsi que les locaux se trouvant dans les complexes 

commerciaux (Mall) y compris les éléments incorporels du fonds de 

commerce ;  

o Non équipés à usage professionnel acquis ou construits avec bénéfice du 

droit à déduction ou de l’exonération de la TVA. 

▪ Opérations de transport, de magasinage, de courtage, les louages de choses ou 

de services, les cessions et les concessions d’exploitation de brevets, de droits 

ou de marques et d’une manière générale toute prestation de service ; 

▪ Opérations (12° de l’article 89) effectuées, dans le cadre de leur profession, par 

les personnes physiques ou morales au titre des professions de :  

o Avocat, interprète, notaire, adel, huissier de justice ;  

o Architecte, métreur-vérificateur, géomètre, topographe, arpenteur, 

ingénieur, conseil, expert en toute matière et comptable agréé ;  

o Vétérinaire.  
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Procédure d’examen de l’ensemble de la situation fiscale des personnes 

physiques 

❖ Notification d’un avis d’examen dans les formes prévues à l’article 219 du 

CGI ; 

❖ Remise de la charte du contribuable avec l’avis d’examen sous peine de nullité 

de la procédure ; 

❖ L’administration peut demander, dans les formes prévues à l’article 219 du 

CGI, à la personne concernée de fournir toutes les justifications nécessaires et 

présenter tous documents clarifiant les discordances et incohérences relevées, 

dans un délai de trente (30) jours suivant la date de réception de la demande 

de l’administration ; 

❖ La durée de l’examen ne peut dépasser six (6) mois à compter de la date de 

notification de l’avis d’examen avec des suspensions de la durée dues à l’envoi 

des demandes de renseignement aux administrations fiscales étrangères ; 

❖ Avant la clôture de l’examen, l’administration procède à un échange oral et 

contradictoire concernant les éléments de comparaison sur la base desquels le 

revenu global annuel sera évalué ; 

❖ La date de l’échange oral et contradictoire ainsi que la date de clôture de 

l’examen doivent être communiquées à la personne concernée selon un 

imprimé modèle et dans les formes prévues à l’article 219 du CGI ; 

❖ Les éléments de comparaison devant servir à la rectification de la base 

annuelle d'imposition sont communiqués à la personne concernée dans un 

délai de 3 mois qui suivent la date de clôture de l’examen par une lettre de 

notification dans laquelle l’administration invite la personne concernée à 

produire ses observations dans un délai de trente jours suivant la date de 

réception de la lettre de notification ; 

❖ La procédure peut se poursuivre conformément aux dispositions de l’article 

220-II ou de l’article 221-II du CGI en cas de rejet total ou partiel des éléments 

de comparaison qui lui sont notifiés par l’Administration ; 

❖ Lorsque l'administration a procédé à un examen de l’ensemble de la situation 

fiscale d’une personne physique pour une période déterminée, elle ne peut 

procéder ultérieurement à un nouvel examen pour la même période ; 

❖ Au cours d’une procédure d’examen de l’ensemble de la situation fiscale, 

l'Administration peut examiner les opérations figurant sur des comptes 

financiers utilisés à titre privé ou professionnel et demander aux personnes 

 

ANNEXE 2 
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concernées tous les éclaircissements et justifications sur ces opérations, sans 

que cet examen et ces demandes constituent le début d'une procédure de 

vérification de comptabilité. 

 


